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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 9998

Texte de la question

M Jean-Claude Mignon attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur les revendications des kinesitherapeutes et des ergotherapeutes qui
souhaitent un reajustement salarial et une revalorisation de la grille des salaires, la definition de reels statuts,
l'application effective des decrets professionnels de competence, la refonte des etudes et la mise en place d'une
formation professionnelle adaptee a l'etat des connaissances actuelles. Il lui demande de bien vouloir intervenir
en leur faveur, en prenant les mesures qui s'imposent.

Texte de la réponse

Reponse. - L'amenagement du statut et des remunerations des masseurs-kinesitherapeutes et des
ergotherapeutes en fonctions dans les etablissements hospitaliers publics s'inscrit dans la refonte generale du
statut applicable aux personnels de reeducation de ces memes etablissements. Le projet du futur statut
particulier - qui donnera aux interesses des avantages semblables aux avantages recus par les infirmiers de la
fonction publique hospitaliere - a fait l'objet - apres de nombreuses consultations - d'un premier examen du
conseil superieur de la fonction publique hospitaliere lors de sa reunion du 23 mars 1989. Par ailleurs, seront
rapidement soumis a ce meme conseil les projets de textes reglementaires devant permettre une amelioration
sensible des conditions dans lesquelles se trouve distribuee la formation continue dans les etablissements
hospitaliers publics. Enfin, les autres questions posees par l'honorable parlementaire ne sont aucunement
perdues de vue mais doivent faire l'objet d'etudes plus detaillees de la part des services du ministere de la
solidarite, de la sante et de la protection sociale.

Données clés

Auteur : M. Mignon Jean-Claude
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9998
Rubrique : Hopitaux et cliniques
Ministère interrogé : solidarité, de la santé et de la protection sociale
Ministère attributaire : solidarité, de la santé et de la protection sociale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 février 1989, page 855

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9998
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

